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Décret 
concernant le budget de l’État pour l’exercice 2026 
 

 

Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 

vu les articles 57, alinéas 1 et 4, et 71 de la Constitution de la République et Canton de Neuchâtel 
(Cst. NE), du 24 septembre 2000 ; 

vu les articles 19, alinéa 2, et 31 de la loi sur les finances de l’État et des communes (LFinEC), du 
24 juin 2014 ; 

vu le rapport du Conseil d’État du 17 septembre 2025 ; 

sur la proposition de la commission des finances, du 17 novembre 2025, 

décrète : 

 
Article premier   Le budget général de l’État pour l’année 2026 est adopté. 
Ce budget se résume comme suit : 

a) Compte de résultats    CHF 

Revenus d’exploitation    2'444'590'150 
Charges d’exploitation      2'576'752'066 
Résultat d’exploitation (1)      -132'161'917 

     

Revenus financiers    75'112'628 
Charges financières    23'545'523 
Résultat financier (2)      51'567'105 
     

Résultat opérationnel (1) + (2)    -80'594'812 
 

     

Revenus extraordinaires    97'543'623 
Charges extraordinaires    0 
Résultat extraordinaire (3)      97'543'623 

     

Résultat total (1) + (2) + (3)    16'948'811 
     

b) Compte des investissements     

Total des dépenses    219'561'073 
Total des recettes      66'008'420 
Investissements nets      153'552'653 

 
Art. 2   1Le présent décret n’est pas soumis au référendum. 

2Le Conseil d’État pourvoit à sa promulgation et à son exécution. 

 
Neuchâtel, le 2 décembre 2025 

Au nom du Grand Conseil : 

 Le président, La secrétaire générale, 
 E. BLANT I. AMARAL GARDET 



Art. 30, al. 1, let. a LFinEC
Volume d'investissements nets compris entre 4,5% et 5,5% des revenus déterminants

Revenus déterminants du compte de résultats Budget 2026

Total des revenus (sans imp. int.) 2'617'246'399
- Subventions à redistribuer 192'335'316

= Revenus déterminants 2'424'911'083

Dépenses nettes du compte des investissements Budget 2026

Dépenses nettes totales portées au budget 153'552'653
- Dépenses nettes gérées hors frein : flux financiers nets positifs 10 ans  (art. 30 al. 4 let. a) 0
- Dépenses nettes gérées hors frein : intérêt cantonal majeur (art. 30 al. 4 let. b) 34'059'389
- Dépenses nettes gérées hors frein : prêts (art. 30 al. 4 let. c) 10'343'494

= Investissements nets déterminants 109'149'770

Investissements nets déterminants en % des revenus déterminants : 4.50%

Degré d'autofinancement minimum à réaliser : 70%

Limites investissements nets et degré d'autofinancement minimum à réaliser (art. 30, al.2 LFinEC)
Revenus Objectif degré

max. déterminants min. max. d'autofinancement
5.5% 2'424'911'083 109'120'999 133'370'110 70%
6.5% 2'424'911'083 133'370'110 157'619'220 80%
7.5% 2'424'911'083 157'619'220 181'868'331 90%

non limité 2'424'911'083 181'868'331 non limité 100%
1) Selon art. 30 al. 1 let. a LFinEC, les marges tiennent compte d'un écart statistique pour soldes de crédits non-utilisés de 1 point (%).

Art. 30, al. 1, let. b et al. 4ter LFinEC
Compte de résultats équilibré ou positif, permettant d'atteindre un degré d'autofinancement de 70%
au moins et augmenté d'un montant équivalent à au moins 1% du découvert du dernier bilan audité

Découvert dernier bilan audité (comptes 2024) : 472'581'957

Objectif bénéfice minimum 1% (art. 30 al. 4ter) : 4'725'820

Compte de résultats Budget 2026

Total des revenus (sans imp. int.) 2'617'246'399
- Total des charges (sans imp. int.) 2'600'297'589

= Résultat total (exc. charges (-) / revenus (+)) 16'948'810

Autofinancement Budget 2026

Amortissements du patrimoine administratif 53'891'548
+ Amortissements subventions d'investissement 19'514'066
- Prélèvement réserve amortissements PA 25'573'398

= Amortissements nets du patrimoine administratif 47'832'216

+ Résultat total (exc. charges (-) / revenus (+)) 16'948'810
- Amortissement de 1% du découvert 4'725'820

= Autofinancement après amortissement du découvert 60'055'207

Investissements nets pour le calcul du degré d'autofinancement Budget 2026

Investissements nets déterminants 109'149'770
- Écart statistique (1% des revenus déterminants - art. 30 al. 3 let. b) 24'249'111
- Report réserve investissements (art. 30 al. 3 let. c) 1'952'331

= Investissements nets pour le calcul du degré d'autofinancement 82'948'328

Degré d'autofinancement des investissements nets (après amortissement découvert) : 72.40%

Bénéfice minimum du compte de résultats pour respecter le frein à l'endettement : 14'957'433

min.

Budget 2026 : Calcul frein à l'endettement (art. 30 LFinEC)
Version finale, y compris amendements adoptés par le Grand Conseil



Objectif inv. (%) 1) Objectif inv. (CHF) 1)

4.5%
5.5%
6.5%
7.5%





Amendements budget 2026
Amélioration

                         Péjoration

Budget amendé Cible minimum Marge
Résultat 16'948'811 14'957'433 +1'991'378 VARIATIONS CHARGES VARIATIONS REVENUS VARIATIONS DEPENSES VARIATIONS RECETTES
Invest. 153'552'653 153'523'882 +28'771 +13'930'300                          +16'310'300                          +750'000                               -                                         

EXPLOITATION +13'930'300                          +8'380'000                            
FINANCIER -                                         -                                         

EXTRAORDINAIRE -                                         +7'930'300                            
SUBV. A REDISTRIBUER -                                         

Auteur Statut Département / 
Service

Nature 
MCH2

Variation charges
(+) augmentation

(-) diminution

Variation revenus
(+) augmentation

(-) diminution

Variation Dépenses
(+) augmentation

(-) diminution

Variation Recettes
(+) augmentation

(-) diminution

A-CE-1 Accepté DECS / NECO-SEMP 30 +445'000
A-CE-1 Accepté DECS / NECO-SEMP 36 +7'485'300
A-CE-1 Accepté DFFI / SFIN 48 +7'930'300
A-CE-1 Accepté DECS / SAHA 56 +350'000                               
A-CE-1 Accepté DECS / SEMP 36 -170'000
A-CE-2 Accepté DECS / SASO 36 +6'000'000
A-CE-2 Accepté DECS / SASO 46 +2'400'000
A-CE-2 Accepté DECS / SASO 46 -1'100'000
A-CE-2 Accepté DFFI / SEEO 36 +2'000'000
A-CE-2 Accepté DFFI / SCCO 40 +7'000'000
A-CE-2 Accepté Tous 58 +400'000                               
A-COM-1 Accepté DECS / SECS 36 +200'000
A-COM-1 Accepté DECS / SASO 36 +1'280'000
A-COM-1 Accepté DECS / SASO 46 +80'000
A-COM-1 Accepté DECS / SASO 36 +1'750'000
A-COM-1 Augmentation moyens GOGES Accepté AULE / GCNE 31 +100'000
A-COM-1 Soutien santé mentale des jeunes Accepté DSJS / SCSP 36 +40'000
A-COM-1 Soutien en faveur de la biodiversité Accepté DDTE / SFFN 36 +200'000
A-COM-1 Plan loup et protection troupeaux Accepté DDTE / SFFN 31 +50'000
A-COM-1 Soutien enfants troubles développementaux Accepté DFFI / SEEO 36 +300'000
A-COM-1 Accepté Tous 30 -3'750'000
A-COM-1 Objectif suppl. limitation hausse charges BSM Accepté Tous 31 -2'000'000

Politique sociale - compensation impôt PP
Politique sociale - ajustement invest. (frein)
Prévention violences sexistes et sexuelles
Indexation prestations d'aide sociale - canton
Indexation prestations d'aide sociale - comm.
Subsides LAMal à charge du canton

Objectif suppl. limitation hausse charges RH

Politique sociale - Subsides LAMal (brut)
Politique sociale - Subsides LAMal (communes)
Politique sociale - Facture sociale
Politique sociale - institutions sociales

Droits de douane - effectif RH
Droits de douane - mesures de soutien
Droits de douane - comp. réserve conj.
Droits de douane - ajustement invest. (frein)
Droits de douane - ajustement résultat (frein)

COMPTE DES INVESTISSEMENTS

Intitulé amendement

COMPTE DE RESULTATS
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